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Article premier

OBJECTIFS

Les objectifs de l'Accord international de 2006 sur les bois tropicaux
(ci-après dénommé « le présent Accord ») sont de promouvoir l'expansion et la
diversification du commerce international des bois tropicaux issus de forêts
faisant l'objet d'une gestion durable et d'une exploitation dans le respect de la
légalité et de promouvoir la gestion durable des forêts tropicales productrices de
bois en:

a) Facilitant une organisation efficace des consultations, de la
coopération internationale et de l'élaboration de politiques
entre tous les membres en ce qui concerne tous les aspects
pertinents de l'économie mondiale du bois;

b) Facilitant la tenue de consultations en vue de promouvoir des
pratiques non discriminatoires dans le commerce du bois
d'ouvre;

c) Contribuant à un développement durable et à l'atténuation de la
pauvreté;

d) Renforçant la capacité des membres de mettre en ouvre une
stratégie visant à ce que les exportations de bois tropicaux et de
produits dérivés proviennent de sources gérées de façon
durable;

e) Améliorant la connaissance des caractéristiques structurelles
des marchés internationaux, notamment des tendances à long
terme de la consommation et de la production, des facteurs
influant sur l'accès aux marchés, des préférences des
consommateurs et des prix à la consommation ainsi que des
conditions conduisant à des prix qui intègrent les coûts d'une


